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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, M. SYLVAIN MARCOTTE 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-9121 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 4 avril 2011 à 20h00  

LUNDI 2 mai 2011 à 20h00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 7 mars 2011 

 
 AVIS DE MOTION VISANT LA CRÉATION 
DE LA ZONE COMMERCIALE C14 À MÊME LA 
ZONE COMMERCIALE C8 ET LA ZONE 
INDUTRIELLE i-5 
 
 Dépôt du procès-verbal de l’assemblée 
publique de consultation tenue le 7 mars 2011 à 
18h30. 
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement modifiant les règlements de zonage, de 
lotissement et administratif visant la création de la 
zone commerciale C14 à même la zone 
commerciale C8 et la zone industrielle i-5. 
 
 SERVICE INCENDIE 
 

a) CASERNE APPEL D’OFFRES 
ARCHITECTE 

 
 Étant donné la recommandation du comité 
incendie en date du 8 février 2011; 
 
 Il est résolu d’aller en appel d’offres auprès 
des firmes d’architectes suivantes : Bilodeau Baril 
Ass., Demers-Pelletier et Michel Faucher 
relativement à la caserne incendie. 
 
 ADOPTION RÈGLEMENT 2010-330 VISANT 
L’AGRANDISSEMENT DE LA ZONE 
COMMERCIALE C7 À MÊME LA ZONE 
RÉSIDENTIELLE H11 SANS CHANGEMENT 
 
Province de Québec 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
 

RÈGLEMENT NO 2010-330 
 

Règlement modifiant les règlements de zonage, 
de lotissement et administratif, visant 

l'agrandissement de la zone commerciale C7 à 
même la zone résidentielle H11 pour inclure 
totalement dans la zone commerciale, deux 

propriétés actuellement situées en partie dans la 
zone résidentielle 
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 ATTENDU QUE le conseil de la municipalité 
de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté 
les règlements de zonage no 131, lotissement no 
132 et administratif no 134 le 13 novembre 1989; 
 
 ATTENDU QUE le conseil désire régulariser 
l'occupation à des fins commerciales d'un terrain 
dont la partie arrière se situe dans la zone 
résidentielle H11; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion a été dûment 
donné le 10 janvier 2011; 
 
 ATTENDU QU’aucune demande valide n’a été 
reçue; 
 
 En conséquence, il est résolu que le conseil 
de la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village, ordonne et statue que les règlements de 
zonage no 131, de lotissement no 132 et 
administratif no 134 soient modifiés de la façon 
suivante : 
 

1. Le plan de zonage faisant partie intégrante 
des règlements de zonage, de lotissement 
et administratif est modifié par le document 
cartographique intitulé "PLAN DE 
ZONAGE, modification 15" daté du 6 
décembre 2010.  Cette modification a pour 
objet d'agrandir la  zone C7 à même une 
partie de la zone H11.  Ledit document fait 
partie intégrante du présent règlement. 

 
2. Le présent règlement entrera en vigueur 

conformément à la loi. 
 
 ADOPTION RÈGLEMENT 2011-332 DE 
GESTION DES DEMANDES D’ATTESTATION DE 
NON-CONTRAVENTON 
 
Province de Québec 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
 

RÈGLEMENT NO 2011-332 
 

Règlement de gestion des demandes d’attestation 
de non-contravention à la réglementation de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
aux fins des projets assujettis à l’article 22 de la Loi 
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sur la qualité de l’environnement 
 

ATTENDU l’article 8 du Règlement relatif à 
l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (Q-2, r. 1.001); 

 
ATTENDU les conséquences de l’émission 

d’une attestation de non-contravention visée par le 
présent règlement sur les droits du bénéficiaire 
d’une telle attestation en regard de la 
réglementation de la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village et corollairement, sur ceux de 
la MRC; 

 
ATTENDU les devoirs et pouvoirs conférés 

par la loi; 
 
ATTENDU QU’avis de motion avec dispense 

de lecture du présent règlement a été donné le 7 
février 2011; 

 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la 

municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
d’adopter le présent règlement; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est résolu par le 
présent règlement de ce conseil portant le numéro 
2011-332, intitulé : Règlement de gestion des 
demandes d’attestation de non-contravention à la 
réglementation de la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village aux fins des projets assujettis à 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement  et ce conseil ordonne, statue et 
décrète ainsi ce qu’il suit, à savoir : 
 
Article 1.- 
 
Le préambule ci-haut fait partie intégrante du 
présent règlement. 
 
Article 2.- 
Le présent règlement vise à fixer les conditions 
régissant toute demande d’attestation de non-
contravention à la réglementation de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village applicable à 
un projet lorsque telle demande est faite par le 
requérant en raison ou en vertu de l’article 22 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q.c. Q-
2). 

Article 3.- 
 
Toute personne qui demande une attestation de 
non-contravention à la réglementation de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
visée par le présent règlement doit joindre à sa 
demande : 
 

a) copie de tous les documents faisant partie 
de sa demande de certificat adressée à la 
direction régionale concernée du Ministère 
du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs; 

 
b) copie de tout document qui sera nécessaire 

à l’analyse de toute demande de permis qu’il 
devra faire à la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village pour réaliser son projet 
après l’obtention de son certificat 
d’autorisation du ministère ci-haut 
mentionné. 

 
Article 4.- 
 
La personne désignée à l’article 8 du Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (Q-2, r. 1.001) pour émettre une 
attestation de non-contravention dispose de trente 
(30) jours pour s’assurer de l’étude de la demande 
et voir, lorsque le cas le justifie à l’émission de 
l’attestation de non-contravention requise.  Ce 
trente (30) jours se compte à partir du moment où 
tous les documents nécessaires à l’étude de la 
demande d’attestation de non-contravention ont été 
fournis par le requérant. 
 
S’il appert au cours de l’analyse de la demande 
qu’un document est manquant et que doive être 
demandé au requérant de compléter sa demande, 
le délai de trente (30) jours mentionné au premier 
alinéa recommencera à courir à compter du dépôt 
par le requérant de la documentation manquante.  
 
Article 5.- 
 
Si le requérant d’une demande d’attestation de non-
contravention ne complète pas sa demande dans 
les trente (30) jours suivant la réception d’un avis lui 
indiquant que sa demande est incomplète et que 
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sont requis les documents manquants, sa demande 
d’attestation de non-contravention sera réputée 
abandonnée.  
 
Article 6.- 
 
Le conseil de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village pourra par simple résolution établir 
et modifier à son gré une Procédure d’étude des 
demandes d’attestation de non-contravention et un 
Modèle de rapport sur la conformité d’un projet, 
telle procédure et tel modèle devant alors être 
annexés au présent règlement.  
 
Article 7.- 
 
Le présent règlement entrera en vigueur 
conformément à la Loi. 
 
 CONTRÔLEUR DE GESTION SAG 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de déroger à la 
politique relative à l’acquisition de biens ou services 
parce que le contrôleur de la station de pompage 
est un équipement installé par Électro-Concept PBL 
Inc.; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’ajout d’un contrôleur 
de gestion SAG de rapport du débit et du volume 
des puits au coût de 1 984.00 $ plus taxes. 
 
 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

a) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme pour la rencontre tenue le 21 février 
2011. 
 

b) DEMANDE DE M. JÉRÔME LAMPRON 
(ZONAGE COURT TERME) 

 
 Étant donné la demande de Monsieur Jérôme 
Lampron en date du 5 février 2011 à savoir si la 
municipalité serait favorable à entreprendre la 
démarche pour le changement du long terme pour 
du court terme pour les terrains situés au nord de la 
rue Jérôme en zone blanche; 
 

 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 21 février 2011; 
 
 En conséquence, il est résolu de faire parvenir 
à Monsieur Jérôme Lampron la procédure 
conformément à la présente loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme en attendant une demande formelle 
en ce sens. 
 

c) PROPRIÉTÉ 630 RUE ST-PIERRE 
 
 Étant donné que la cour et le garage de la 
propriété située au 630 rue St-Pierre sont situés en 
frontage d’un lot privé; 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a émis un permis de 
construction en 1985 pour la construction d’un 
garage; 
 
 Étant donné que lors de la vente de cette 
propriété, cela causera un préjudice au propriétaire 
concerné; 
 
 Étant donné qu’une demande a été faite afin 
de corriger cette situation; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 21 février 2011; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat d’une partie de 
terrain appartenant à Monsieur Gilles St-Pierre au 
coût de 2,50 $ le pied carré afin de prolonger la rue 
St-Pierre jusqu’au bout de terrain du 630 rue St-
Pierre.  Il est de plus résolu de faire arpenter le 
terrain par un arpenteur-géomètre aux frais de la 
municipalité.  Le maire et la directrice générale /
secrétaire-trésorière sont autorisés à signer tous les 
documents requis préparés par un notaire pour et 
au nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village. 
 
 CANDIDATURE PRIX DU BÉNÉVOLAT 
DOLLARD-MORIN 2011 
 
 Il est résolu de présenter la candidature de 
Madame Louise Leblanc au prix du bénévolat en 
loisir et en sport Dollard-Morin 2011 afin de 
reconnaître cette personne bénévole engagée dans  
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la municipalité. 
 
 DÉVELOPPEMENT M. JÉRÔME LAMPRON 
(RÉPARTITION DES COÛTS) 
 
 Il est résolu d’entériner le mandat à la firme 
d’ingénieurs Pluritec pour l’assistance technique 
afin d’effectuer la répartition des coûts des 
matériaux pour les travaux dans le développement 
de Monsieur Jérôme Lampron pour les rues Cécile 
et Jérôme 3 au coût de 1 000,00 $ plus taxes. 
 
 RENCONTRE AVEC LA PAROISSE 
RELATIVEMENT À L’ENTENTE LOISIRS 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a dénoncé l’entente relative 
à la fourniture de loisirs municipaux; 
 
 Il est résolu de mandater le comité loisirs, 
culture et famille afin de rencontrer le comité de la 
paroisse Notre-Dame-du-Bon-Conseil au plus tard 
en avril relativement à l’entente afin de faire une ou 
plusieurs recommandations pour faciliter la prise de 
décision au conseil. 
 
 DIVERS 
 

a) FÉLICITATIONS MME LOUISE 
LEBLANC 

 
 Étant donné que lors du Gala Excellence au 
féminin organisé par l’Afeas Centre-du-Québec 
tenu le 4 mars 2011, huit (8) femmes ont été 
récompensées pour leur parcours riche en 
expérience, leur implication au sein de la 
communauté et leurs réalisations exceptionnelles; 
 
 Il est résolu de féliciter Madame Louise 
Leblanc, enseignante et conseillère municipale de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, gagnante 
dans la catégorie « Distinction » du Gala 
Excellence au féminin organisé par  
l’Afeas Centre-du-Québec afin de souligner le 
travail, la persévérance à l’avancement de la 
condition féminine au Québec. 
 

b) MANDAT À LA CDSE POUR UNE 
POLITIQUE DE TARIFICATION DU 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 
 Il est résolu de mandater le comité de 
Développement Socio-Économique Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village (CDSE) afin d’élaborer une 
politique de tarification du Centre Communautaire 
afin de faire une ou des recommandations au 
conseil municipal pour faciliter la prise de décision. 
 

c) FÉLICITATIONS MME ISABELLE 
DUMONT 

 
 Il est résolu de féliciter Madame Isabelle 
Dumont, directrice générale/secrétaire-trésorière 
pour l’obtention de la certification de gestionnaire 
municipale agréée, niveau 1. 
 
   Rapport des comités  
 
Comité loisirs, culture et famille  
 
19/02  l’activité Hiver en Fête s’est tenue au Centre 
Communautaire.  Malgré le froid et le vent, 
plusieurs personnes se sont déplacées et ont très 
apprécié leur journée.  Merci aux 31 bénévoles 
pour cette réussite. 
 
Maire : 
 
En février, il y a eu une rencontre des comités 
incendie du village et de la paroisse de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil et de Sainte-Clotilde-de-
Horton.  Le dossier avance très bien.  Un projet 
d’entente inter-municipale a été soumis pour étude.  
Des corrections y ont été apportées pour une 
nouvelle rédaction et le projet a été transmis aux 
municipalités pour la prochaine rencontre prévue le 
24 mars. 
 
Il y a eu 2 rencontres avec les employés et le 
représentant de la CSN dans le cadre des 
négociations pour le renouvellement de la 
convention collective.  Deux prochaines rencontres 
sont prévues jeudi le 10 mars et mercredi le 16 
mars. 
 
Des visites ont été faites aux patinoires de Lyster, 
Saint-Ferdinand et Sainte-Hélène-de-Chester.  
Nous avons décidé de prioriser la patinoire 
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couverte pour l’hiver 2012 dans le cadre du projet 
de reconfiguration des équipements sportifs  
extérieurs. 
 
Suite aux études, aux recommandations de notre 
hydrogéologue et aux exigences de la  
réglementation provinciale sur le captage des eaux 
souterraines, nous avons procédé à la fermeture 
définitive des puits no 1 et 2b. 
 
Des professionnels, après avoir enlevé le tubage, 
ont déversé du gravier et de la bétonnite dans le  
cuvelage vu la recommandation du MDDEP 
(Ministère du Développement Durable, de l’Environ-
nement et des Parcs).  Cette opération était  
devenue obligatoire après 3 ans de non-utilisation 
de ces 2 puits.  De plus, notre aquifère est très  
vulnérable à la contamination et pour la protéger, 
ce travail devenait urgent afin de limiter au  
minimum les ouvertures inutiles au sol dans  
l’environnement de nos aires de captations et  
d’alimentation d’eau potable. 
 
Pour le dossier eau potable, cette étape était l’avant
-dernière en importance.  Il restera à construire en 
2012 un puits relais près de P2 (actuellement non 
performant et en fin de vie utile) afin de permettre le 
nettoyage aux acides des puits 3 et 4 actuellement 
en opération et situés en aval du puits projeté.     

Une cérémonie d’accueil a eu lieu à Saint-Cyrille-
de-Wendover, le 12 mars 2011.  À cette  
occasion, nous avons eu plus de 50 nouveaux 
chevaliers répartis dans tout le district 75.  La  
relève se dessine car nous avons pu constater 
qu’il y avait en grande majorité des jeunes.  Nous 
souhaitons la bienvenue à tous nos nouveaux  
frères chevaliers. 
 
Les Chevaliers de Colomb ont diverses activités 
qui permettent de ramasser des fonds que nous 
redistribuons à différents organismes de la  
région. Une grande partie des bénéfices de la 
vente de billets des œuvres est aussi redistribuée 
à ces organismes. 
 
La ventes des billets des œuvres va bon train.  Il 
reste encore quelques billets, pour cela contactez 
Monsieur Gaétan Foucault au 819 336-5322. 
 
Pour renseignements supplémentaires, contactez 
notre grand-chevalier, Monsieur André Bussières 
au 819 397-2354 ou le responsable, Monsieur 
Raymond Comeau au 819 336-5203  ou le  
secrétaire archiviste, Monsieur Pierre Fischer au 
819 850-2648. 
 
Merci de votre attention. 
 
 
Pierre Fischer, secrétaire archiviste 
 
 

 
 
 
CHEVALIERS DE COLOMB  
CONSEIL 7753,  BON-CONSEIL 

 

LOCATION DE SALLES 
 

au 
Centre Communautaire ou 

au Pavillon 
 

pour informations: 
 

communiquez 
 

à l’hôtel de ville 
 

au 819 336-2744 
 

aux heures de bureau 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 
 

aux contribuables de la susdite municipalité 
   

Avis public 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE,  
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE, G.M.A. DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE : 
 
Le règlement 2011-332 de gestion des demandes d’attestation de non-contravention à la  
règlementation de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village aux fins des projets  
assujettis à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement a été adopté le 7 mars 2011. 
 
AVIS PUBLIC est en outre donné que ce règlement est actuellement déposé au bureau municipal 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire de 
8 h 30 à 12 h 00, et de 13 h 00 à 16 h 30, du lundi au vendredi.  Ce règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication. 
 
Donné à la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ce neuvième jour de mars deux mille 
onze. 
 
 
 
 
 

Isabelle Dumont 
                                                  Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. 
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  FADOQ  BON-CONSEIL 

 
 

 
CABANE À SUCRE 

 
St-Stanislas, le 8 avril 2011 en autobus, tout compris 40,00 $: Françoise 819 336-2811. 
Salle La Pente Douce, le 15 avril 2011, réservation : Lucien Pinard 819 336-5307.   
Prévente jusqu’au 10 avril, 9,00 $ pour les membres et 14,00 $ pour les non-membres. 
 

DANSE 
 

Samedi, les 2 avril et 7 mai avec « Les Phoenix ».  Bienvenue à tous. 
 

SOUPER PARTAGE 
 

Mercredi, le 27 avril à la salle de l’Âge d’Or.  Le club fournit la soupe, le dessert et le café. 
Réservation : Marielle au 819 336-2310 ou Pierrette au 819 336-5302, pour membre seulement. 
Le souper sera suivi de l’ASSEMBLÉE  GÉNERALE à 19h00. 
 
Merci à vous tous car votre présence est réconfortante et nous motive à continuer les activités. 
 

Françoise 819 336-2811 
 

 
STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 

 
  
 

ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU D’IMMOBILISER  SON  
VÉHICULE ROUTIER SUR UN CHEMIN PUBLIC OU UN STATIONNEMENT 
PUBLIC ENTRE 23H00 ET 07H00 DU 1ER NOVEMBRE AU 15 AVRIL  
INCLUSIVEMENT ET CE, SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ. 
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La prochaine activité « Femmes d’ici »  aura lieu le mardi 12 avril 2011 à 19h00 au Pavillon du 
Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
Une conférencière, Madame Louisette Giroux,  infirmière chez les autochtones du Grand-
Nord, nous parlera de la vie et des expériences vécues avec ce peuple. 
Nous vous attendons en grand nombre. 
 
Le 5 avril 2011 - Journée du travail invisible    
Notre campagne de sensibilisation a 11 ans cette année.  Pensons à toutes les heures que les 
personnes bénévoles ont consacrées pour le soin d’une personne malade dans la famille, 
qu’elle soit handicapée ou âgée en perte d’autonomie.  C’est un travail non rémunéré et non 
comptabilisé au BIB du gouvernement.  C`est pourquoi il se nomme « le travail invisible ».  
 
Le Salon d’Artisanat et Culture les 16 et 17 avril 2011. 
Vous y retrouverez des peintures, artisanat de toutes sortes, bijoux, cartes de souhaits, objets 
de bois, etc.  Des billets commandites vous sont offerts à 3 $ le billet et 5 $ pour 2 billets.  Des 
prix à gagner.  C’est le temps de trouver le cadeau idéal pour Pâques qui arrive.  Réservez ces  
deux journées pour venir visiter ce beau salon .  Pour informations : Marielle Vallée au 
819 336-2754. 
 

Joyeuses Pâques! 
 

Il y a deux sortes de temps : 
Le temps qui attend et le temps qui espère! 

 (Jacques Brel) 
 

www.afeas.qc.ca 
Courriel : www.afeasrcq@bellnet.ca 
 
 

Réjeanne Comeau, responsable des communications  819 336-5052 
Lucie Poisson, présidente  819 336-4409 

 

Sages-femmes 
2004 - Ajout de fonds, intégration des services, entente pour accouchement à la maison. 

VIE COMMUNAUTAIRE  
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VIE PAROISSIALE 
 
 

Soirée des Talents de chez nous  
 
 

 
 On vous attend en grand nombre pour venir encourager nos artistes amateurs de tous les 
âges.  Vous entendrez du populaire, du rock, des chansons à répondre et plus, des pièces  
instrumentales au piano, à la guitare, au violon, à l’accordéon, etc.  En plus des deux chorales 
dirigées par Sylvain Ouellette, près de 30 participants monteront sur scène. 
 

C’est un rendez-vous au Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil,  
samedi le 9 avril à 20h00.  
 

Des billets sont présentement en vente à l’hôtel de ville du village et de la paroisse, au 
salon de coiffure Flip Flop, auprès du comité organisateur et des participants. 
 
Coût du billet :  
 Adultes 10,00 $ en prévente (jusqu’au 7 avril) 
   12,00 $ à la porte 
 Enfants 5,00 $ pour les 6 à 12 ans inclus 
   Gratuit pour les 5 ans et moins 
 
Les profits iront à la pastorale paroissiale. 
 
Comité organisateur : 
 Bibiane Desloges   819 336-2353 
 Louise Leblanc    819 336-2872 
 Laure Lemire    819 336-2616 
 Manon et Sylvain Marcotte 819 336-2938 
 Sylvain Ouellette   819 479-3645 
 Frédéric Gagnon 
 
 Cécile A. Lupien, agente de pastorale  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

VIE COMMUNAUTAIRE  



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

VIE COMMUNAUTAIRE  

���������	����
��
���		�	��

���� 	

 
PREMIÈRE COMMUNION  Samedi 2 et dimanche 3 avril  
Ste-Perpétue à la messe de 16h00 (10 jeunes) 
Ste-Brigitte à la messe de 9h30 (6 jeunes) 
Notre-Dame, dimanche le 3 avril à la messe de 11h00  (24 jeunes) 
 

   PERSONNES ÂGÉES La « grâce » de vieillir….?  
Pour toutes les personnes âgées de nos communautés 
Mercredi le 18 mai de 9h00 à 15h30 à la Maison Mari e-Reine des Cœurs, Dr’ville 
Coût : 18$ par personne (incluant repas et collatio n aux pauses). 
      Inscription obligatoire 
Personne ressource : Guy Lebel suivi de la messe pa r l’abbé P-André Cournoyer 

    
CONFIRMATION LE SAMEDI 11 JUIN À 13h30 À NOTRE-DAME  : 17 jeunes 
Catéchèse #1 (Le chemin de nos vies) à Ste-Perpétue  le 2 avril 
Catéchèse #2 (Mort-Résurrection) à Ste-Brigitte le 16 avril 
Catéchèse #3 (Le don de l’Esprit Saint) à Notre-Dam e le 7 mai 
Catéchèse #4 (Rencontre avec l’évêque) à la cathédr ale de Nicolet le 28 mai  
 

  FÊTE FIN DES CATÉCHÈSES pour tous les jeunes (messe familiale) 
  STE-PERPÉTUE Dimanche le 29 mai à la messe de 9h30 pour les 34 jeunes inscrits 
  NOTRE-DAME Dimanche le 5 juin à la messe de 11h00 pour les 63 jeunes inscrits 
 
 

  FÊTE DES COUPLES, DIMANCHE LE 12 JUIN   À L’ÉGLISE STE-BRIGITTE 
 Invitation à tous les couples de 5 ans et plus de mariage (+multiple de 5) 

 

L’AVENIR DE NOS PAROISSES DANS LE DIOCÈSE DE NICOLE T : Où en est-on?  
· Il y a 7 nouvelles paroisses.  De 85 paroisses, elles sont passées à 63 paroisses 
· 41 paroisses ont amorcé la démarche avec 9 comités de travail 
15 paroisses sont en réflexion pour amorcer la formation d’un comité de travail. 
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S ACREMENT DU PARDON ET SEMAINE S AINTE 
Sacrement du pardon  :  Dimanche le 17 avril à Ste-Perpétue à 13h30 
             Dimanche le 17 avril à St-Cyrille à 13h30 
             Lundi 18 avril à St-Lucien à 19h30 

Semaine sainte  
Jeudi saint       21 avril  Ste-Perpétue à 19h30; St-Cyrille à 16h; St-Félix à 19h30 
Vendredi saint 22 avril  Ste-Brigitte à 15h00 précédé de la marche du pardon à 14h00 
Samedi saint    23 avril  Notre-Dame à 20h00 pour les 7 communautés   
Pâques             24 avril  Ste-Brigitte à 9h15 et Notre-Dame à 10h30 
             8h30 St-Lucien          9h45 St-Cyrille  11h45 St-Félix 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 
 

Le comité de sécurité publique, un rouage important  
dans l’organisation des services policiers 
 
Le 16 mars 2011 - En tant que citoyen, vous souhaitez que votre service de police assure votre protection. 
Mais peut-être seriez-vous étonnés de voir tout le travail de planification qui s’effectue en arrière-scène. 
 
Saviez-vous que vos élus municipaux sont en étroite relation avec les responsables de la Sûreté du  
Québec (SQ) afin que soient offerts à la population des services de sécurité publique de la meilleure  
qualité possible?  Cette relation entre les élus et la police s’effectue par l’entremise d’un comité de sécurité 
publique (CSP).  Instauré dans les années 1990 en vertu de la Loi de police du Québec, le CSP est  
composé de maires ou de conseillers des municipalités locales desservies par la SQ ainsi que de  
représentants du corps policier.  En 1997, la MRC de Drummond est devenue l’une des premières à signer 
avec la Sûreté du Québec une entente relative à la fourniture des services policiers et dès lors, un comité 
de sécurité publique a été formé. 
 
Le mandat 
Le CSP a pour mandat d’assurer le suivi de l’entente conclue entre la MRC et la SQ, d’approuver le plan 
d’organisation policière, d’établir un plan d’action et des priorités d’intervention de même que d’évaluer les 
résultats obtenus.  Par sa composition, le comité est au fait des réalités et des problématiques locales.  Les 
services policiers peuvent donc être adaptés en fonction de besoins spécifiques tout en considérant les 
ressources organisationnelles et financières disponibles. 
 
Les membres 
Pour le territoire du poste de la SQ de la MRC de Drummond, le comité de sécurité publique est composé 
de neuf membres.  Présidé par Monsieur Jocelyn Gagné, conseiller municipal à la ville de Drummondville, 
le CSP compte aussi en ses rangs Monsieur Jean-Pierre Vallée, préfet adjoint de la MRC et maire de Saint
-Guillaume, monsieur Yvon Lampron, maire de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et Monsieur Gilles  
Watier, maire de Saint-Eugène.  En plus du président, trois autres conseillers municipaux de la ville de 
Drummondville y siègent soit maître Marie-Ève Le Gendre, Monsieur Roberto Léveillée et Monsieur  
Philippe Mercure.  L’inspecteur Mario Grenier et le capitaine Robert Léveillé, respectivement directeur et 
directeur adjoint du poste de la MRC de Drummond y représentent la SQ. 
 

…2/ 
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2/… 
 
Tous les membres du CSP doivent souscrire à un code d’éthique.  Ils se réunissent au moins une fois tous 
les deux mois et seuls les représentants municipaux ont droit de vote. 
 
Un poste de grande envergure 
Avec ses 105 policiers et ses 11 employés civils, le poste de la SQ de la MRC de Drummond est le plus 
imposant en termes d’effectifs et d’activités policières à l’échelle du Québec.  Depuis 2002, il dessert  
l’ensemble du territoire de la MRC qui compte aujourd’hui une population de près de 100 000 personnes 
répartie dans 18 municipalités locales. 
 

-30- 
 
 

Information : Jocelyn Gagné 
   Président 
   Comité de sécurité publique de la MRC de Drummond 
   819 397-4288 
 
Source :  Jean Dufresne 
   Conseiller en communication 
   MRC de Drummond 
   819 477-2230 

 

 
 
 

                          Licences de chiens 2011 
 

         Elles sont arrivées  
 
 
 Nous vous rappelons que chaque chien doit avoir obligatoirement  une médaille d’identification  
renouvelable annuellement, au coût minime de 10,00 $ et 5,00 $ pour les chiens dont les propriétaires ont 
65 ans et plus.  Vous pouvez vous procurer cette médaille à l’hôtel de ville situé au 541, rue Notre-Dame, 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 
 
 Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du règlement sur le contrôle des chiens 
commet une infraction et est passible d’une amende selon l’infraction.  En vous conformant à ce règlement 
municipal, applicable par la Sûreté du Québec vous vous assurez de retrouver plus facilement votre  
animal de compagnie si celui-ci s’évade. 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a.  
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Pour diffusion immédiate 
Montréal, le mardi 18 Janvier 2011 
Hydro-Québec prolonge le programme RECYC-FRIGO en 2 011 ! 
Hydro-Québec est fière d'annoncer que le programme RECYC-FRIGO est prolongé jusqu’au 31décembre 
2011 en raison de sa grande popularité et du potentiel d’appareils qui peuvent encore être récupérés.  
Rappelons que chaque appareil récupéré est recyclé à 95 % de manière sécuritaire et selon les normes 
les plus strictes pour protéger l’environnement. 
 
Le programme RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENT s'inscrit dans le Plan global en efficacité énergétique 
d'Hydro-Québec.  Il vise la récupération et le recyclage, en 2011, de 100 000 appareils énergivores  
additionnels.  Au 31 décembre 2010, plus de 290 000 appareils ont été récupérés.  À terme, les  
économies d’énergie générées par le programme sont évaluées à plus de 280 millions de kilowattheures 
(kWh) soit l'équivalent de la consommation annuelle d’environ 17 000 résidences. 
 
Le programme tel qu’il existait jusqu’en décembre 2010 est toutefois ajusté.  Depuis le 1er janvier 2011, le 
participant au programme pourra faire collecter trois appareils au lieu de deux sur la durée totale du  
programme.  De plus, le propriétaire d’appareil qui souhaiterait bénéficier de la collecte gratuite offerte par 
RECYC-FRIGO se verra remettre un chèque de 30$ au lieu de 60$. 
 
Outre ces changements, les modalités de participation au programme RECYC-FRIGO restent les  
mêmes : les participants doivent résider au Québec et être propriétaires de l'appareil à collecter.   
L'appareil, quant à lui, doit compter plus de dix ans d'existence, avoir un volume entre 10 et 25 pieds cubes 
et être branché et fonctionnel au moment de la collecte.  Il doit également être accessible. 
 
Si les appareils répondent à ces critères, il suffit de communiquer avec RECYC-FRIGO en remplissant un 
formulaire de collecte sur Internet, au www.recyc-frigo.com ou en composant le 1 888 525-0930. Un  
transporteur spécialisé viendra par la suite récupérer sans frais l'appareil chez son propriétaire qui  
recevra par la poste, dans les trois semaines suivantes un chèque de 30 $ pour chaque appareil  
admissible récupéré. 
 
Rappelons qu'un réfrigérateur et un congélateur de plus de dix ans consomment jusqu’à 4,8 fois plus  
d’énergie qu’un appareil neuf homologué ENERGY STAR.  Le programme RECYC-FRIGO permet donc 
aux clients d'Hydro-Québec de profiter d'une façon simple de faire des économies d'énergie tout en  
réduisant leur facture d'électricité. 
 
Hydro-Québec invite les propriétaires d'un appareil fonctionnel de moins de dix ans qui désirent s'en  
départir à communiquer avec un organisme communautaire ou d'économie sociale de leur municipalité qui 
se chargera d'en faire bénéficier un autre ménage.  Pour de plus amples renseignements sur le  
programme, visitez le www.recyc-frigo.com. 

-30- 
Renseignements : 
Hydro-Québec — Équipe Médias 
Louis-Olivier Batty, attaché de presse 
Téléphone : 514 289-4214 
Courriel : Batty.Louis-Olivier@hydro.qc.ca 
Salle de presse : http://www.hydroquebec.com/media 
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Statistique Canada : le Recensement de 2011 
 
Le prochain recensement du Canada se tiendra en mai 2011. 
 
Les données du recensement sont importantes pour toutes les collectivités et sont essentielles dans la  
planification des services tels que les soins de santé, l’emplacement des garderies, des écoles ainsi que 
les services de police et de sécurité des incendies. 
 
Soyez du nombre! 
 
Le questionnaire du recensement est un questionnaire court de 10 questions qui recueille les données  
démographiques de base tels que l’âge, le sexe et la langue maternelle. 
 
Au début du mois de mai, les trousses jaunes du recensement seront livrées dans chaque logement au 
pays. Ces trousses contiennent les renseignements nécessaires pour répondre au questionnaire en ligne. 
La copie papier sera aussi disponible.  
 
Les questionnaires dûment remplis fourniront de précieux renseignements dont se serviront tous les  
échelons du gouvernement pour prendre des décisions concernant votre quartier et votre collectivité.  
 
Soyez du nombre et participez au Recensement de 2011 !  
 
Pour obtenir plus d’information concernant le Recensement de 2011, consultez le site 
www.recensement2011.gc.ca. 
 
 
L’Enquête nationale auprès des ménages menée pour l a première fois 
 
Pour la première fois cette année, un ménage sur trois sera invité à répondre au questionnaire de la  
nouvelle Enquête nationale auprès des ménages (ENM). Les données recueillies par le biais de ce  
questionnaire fourniront des renseignements qui viendront également appuyer la planification et la mise en 
oeuvre de programmes et services. Plus précisément, les statistiques recueillies par l’ENM fourniront des 
données pour planifier et appuyer les services destinés aux familles, le logement, les routes et le transport 
en commun ainsi que la formation professionnelle.  
 
Si vous recevez l’ENM, répondez au questionnaire en ligne ou sur papier! 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements concernant l’ENM, consultez le site www.enm.statcan.gc.ca 
 
 
Des emplois avec ou sans fonction de supervision sont également disponibles pour le Recensement de 
2011. Pour plus d’information et pour postuler en ligne, visitez le www.recensement2011.gc.ca 



��������������������������������� ����	���	���	���	�� ��

VIE COMMUNAUTAIRE  

 
 
 
 
 

�

 
 
 
 

Le silence n’est pas une option 
 
Marie vit un stress énorme depuis que Paul est en chômage.  Presque toujours à la maison, il la surveille 
constamment.  Elle étouffe.  La voisine la salue de loin même la mère de Paul se tient à l’écart.  Marie les 
comprend : elles sont mal à l’aise, elles ont peur.  Paul devient cependant chaque jour plus agressif.  Un 
soir, Jacinthe appelle Marie : « Je viens te chercher, on va rencontrer une intervenante à La Rose des 
Vents. »  Marie est d’accord.  Le silence n’est plus une option. 
 
Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux femmes  
victimes de violence conjugale.  Nos services sont confidentiels. 
 

Pour nous joindre à la Rose des Vents : (819) 472-5444 
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Pour un temps limité, Desjardins vous offre actuellement un taux à partir de 2,9 %* sur les prêts  
hypothécaires.  Selon vos besoins, votre budget et votre profil d’emprunteur, les conseillers et  
représentants hypothécaires de Desjardins vous proposeront un prêt à taux fixe, un prêt à taux variable 
ou un prêt avec une portion à taux fixe et une portion à taux variable.  Ils vous diront également  
comment profiter des avantages que procurent tous nos prêts : l’économie d’intérêt, le remboursement 
accéléré de votre prêt et la protection contre les hausses de taux. 
 
Pour en savoir plus 
En savoir plus sur les prêts hypothécaires de Desjardins et les promotions en cours allez sur le site 
www.desjardins.com/maison. 

Passez aux calculs 
Calculez combien vous pouvez payer pour une maison sur le site www.desjardins.com/maison. 

Conseils hypothécaires 
Pour tous les conseils nécessaires à la réalisation de vos projets d'habitation, consultez la section Ma 
maison. 
 
* Québec : Ce taux peut être variable ou celui de la première année d'un terme de 5 ans.  Certaines 

conditions s'appliquent.  Offre d'une durée limitée. 
source : www.desjardins.com 

========================================= 
Aux membres de la Caisse populaire Desjardins de l’ Est de Drummond  

Vous êtes, par la présente convoqués à l’assemblée générale annuelle  de votre caisse qui aura lieu : 
�

* Tirage de prix de présence et léger goûter 

Bienvenue à tous ! 

� � � � DATE :  Le mardi 26 avril 2011  
    HEURE : 19 h 30 
    Lieu :  Salle la Flèche d’Or au 4912, rue Principale  
      Saint-Cyrille-de-Wendover 

ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil      
330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 
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                  À votre service! 
 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 
       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL  

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi  de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi       de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable (819) 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération    AVRIL 2011 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant  
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 

LÉGENDE ����� ����� �	�� �
��� �
��� 
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RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu (chien ou 
chat), contactez-nous au 819 336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 
ou en dehors de ces heures au 819 
479-5640. 
 

À DONNER 
 

2 chatons d’environ 5 mois (1 noir et  
1 marbré) 
 

819 336-2744 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
(819) 336-2744 
 
(819) 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture:  
 
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
 
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour Jeunesse-Emploi……  819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-322 1 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Garage municipal Village ................... 336-38 54 
Garage municipal Village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Gyslaine Daneault) .................... 478-76 60 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (Patinoire)……....  336-3854 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (Billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution  :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:  $25.00/année 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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